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Les tâches quotidiennes en comptabilité,  
les fondamentaux 

Gestion financière - Théorique 
 
Objectif : 
Appréhender et savoir gérer l’ensemble des différentes tâches quotidiennes en comptabilité.  
 
Programme : La comptabilité générale et ses obligations : 

• Qui décide des dépenses communales. 
• Qui finances les communes. 
• Quelles sont les 3 types de dépenses des communes. 
• Les recettes fiscales. 
• Qui vote le budget d’une commune. 
• Comment se finance les collectivités territoriales. 
• Qu’est-ce que le compte administratif d’une commune. 
• Contrôle des comptes des collectivités. 
• Liquidations et pièces jointes. 
• Réception des factures sur le portail Chorus. 
• Liquidations et pièces jointes étapes. 
• Mandat administratif. 
• Recouvrement des recettes. 
• Contrôle du trésor public. 
• Récapitulatif liquidation. 
• Les recettes temporaires et définitives. 
• Les dépenses obligatoires, facultatives, interdites ou imprévues. 
• Opérations réelles, opérations d’ordre. 
• Écritures à passer après le vote du budget primitif 
• L’instruction budgétaire comptable : 

o Le plan comptable 
o Les engagements – une obligation 

• Etudes des différents documents budgétaires et affectation des résultats 
 
Durée : 

9 heures 
 
Public visé : 

Tout public  
 
Prérequis : 

Aucun 
 
Moyens pédagogiques : 
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Apports théoriques et cas pratiques reposant sur des problématiques de gestion en collectivité 
Remise d’un support de formation 

 


